
INSCRIPTION ET ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

Manifestation : Bourse aux jouets-Puériculture-Vêtements enfants 

Date et lieu : Dimanche 18 novembre 2018 à la salle des fêtes de St Georges de Baroille 

Organisateur :  Sou des Ecoles St Georges-Pinay-St Jodard 

 

Je soussigné(e), 

Nom :…………………………………………………………………..Prénom :…………………………………………………… 

Né(e)le : ………………à Ville : …………………………………….………… Département :……………………………. 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ……………………. Ville :……………………………………………………………………………….…………. 

Tel : ……………………………………………. Courriel : ……………………………………………………………………….... 

Titulaire de la pièce d’identité N°……………………………………………………………………………………………. 

Délivrée le …………………………………………….par………………………………………………………………………….. 

Déclare sur l’honneur : 

 Ne pas être commerçant 

 Ne vendre que des objets personnels et usagés 

 Ne pas avoir participé à 2 manifestations de même nature au cours de l’année civile (art.R321-9 du 

code pénal) 

 

Je demande mon inscription pour un emplacement de …….. table(s) (4€ la table), accepte sans réserve le 

règlement de la Bourse aux jouets-puériculture-vêtements. Ci joint mon paiement de ……………. € par  

 chèque (à l’ordre du Sou des Ecoles de St Georges-Pinay-St Jodard) 

 espèce 

Le nombre de tables étant limité, seules les réservations complètes (attestation, acceptation du règlement 

et paiement) seront validées dans leur ordre d’arrivée. 

 

Fait à : ……………………………………………………………..………….. Le : ………………………………………………… 

Signature :     

             

 

TSVP 



Règlement de la Bourse aux jouets- Puériculture-Vêtements 
 

Le Sou des Ecoles organise une bourse aux jouets, puériculture, vêtements enfants, destinée à faciliter les 

transactions d’articles d’occasion uniquement. 

La bourse aux jouets est ouverte au public de 9h à 15h à la salle des fêtes de St Georges de Baroille. L’entrée des 

visiteurs est gratuite. 

Les exposants s’installent de 7h30 à 8h45. 

Les exposants doivent être majeurs et restent responsables des mineurs qui les accompagnent. 

Ne sont acceptés à la vente que des objets usagés, pas d’artisanat. 

Les gros objets sont autorisés (poussette, lit, siège auto etc..), ils devront être déposés sur l’estrade avec le numéro 

de votre table. 

Les exposants s’engagent à ne vendre aucun objet volé et doivent proposer à la vente les objets qui rentrent dans le 

cadre de la bourse aux jouets. 

L’inscription et le paiement se font au préalable. 

L’emplacement est considéré comme réservé dès réception des documents : inscription et attestation sur l’honneur, 

règlement signé, paiement et copie recto verso de la carte d’identité (obligatoire). 

Toute inscription incomplète sera considérée comme inacceptable. 

La somme versée pour la réservation ne peut être remboursée. 

L’inscription des exposants sur le registre se fait sur place le matin même, sur présentation de la pièce d’identité en 

cours de validité ayant été utilisée pour la réservation (passeport, carte d’identité, permis de conduire). 

Le bénéfice des ventes revient à l’exposant. 

Le Sou des Ecoles décline toute responsabilité en cas de vol ou détérioration de matériel. 

La vente de boisson et de restauration est réservée à l’organisateur. 

Les emplacements devront être laissées aussi propres et vides qu’à l’arrivée. 

Le numéro des exposants et leur emplacement seront communiqués à l’arrivée  des exposants. 

Les emplacement sont attribués par l’organisateur et ne peuvent être contestés. 

Il serait préférable que les jouets électroniques soient munis de piles afin de permettre aux acheteurs de les tester. 

Les piles pourront être restituées au vendeur après la vente s’il le souhaite. 

Les exposants sont responsables des dommages qu’ils pourraient occasionner aux personnes, aux marchandises, aux 

biens d’autrui, ainsi qu’aux aménagements loués par l’organisateur. Ils doivent à cet effet être couverts par une 

assurance. 

Le présent règlement doit être accepté pour finaliser l’inscription, il sera par ailleurs affiché dans la salle. 

Nom et signature précédés de la mention « bon pour acceptation » : 

Inscription et attestation sur l’honneur, règlement 
signé, paiement et copie recto-verso de la pièce 
d’identité à retourner avant le 17 novembre 2018. 
En main propre ou par courrier à : 

Mme PARDON CARRION Cindy 

(Secrétaire du Sou des Ecoles)                                       

      13 chemin de Cherville 42590 PINAY 


